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1- PRESER VER
LE PATRIMOINE IDENTITAIRE 

DE LA COMMUNE
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La commune de La Trinité sur Mer offre une qualité de 
patrimoine bâti relativement exceptionnelle.
Menacé parfois par la pression foncière, il convient 
aujourd’hui de le préserver. Le Plan Local d’Urbanisme 
intègre les éléments susceptibles d’assurer une protection 
réglementaire du patrimoine de la collectivité. 

La mise en place de règles n’a pas pour objectif de brider 
toute évolution des modes de construction. Loin de vouloir 
faire de La Trinité-sur-mer, et de son bourg en particulier 
une «ville-musée», il permet de mieux comprendre 
l’identité du lieu, pour assurer l’intégration harmonieuse 
de nouveaux projets de constructions, soit en reprenant 
�O�H�V�� �P�R�W�L�I�V�� �L�G�H�Q�W�L�¿�p�V�� �V�X�U�� �O�H�� �E�k�W�L�� �H�[�L�V�W�D�Q�W�� ���� �V�R�L�W�� �H�Q�� �D�V�V�X�U�D�Q�W��
le renouvellement de ces motifs et leur respect par la 
réalisation de projets contemporains.
Cette volonté s’appuie aussi sur la présence auprès de la 
Mairie d’un architecte-conseil.

La présente Orientation d’Aménagement et de 
Programmation relative au patrimoine constitue un 
document opposable, en complément du règlement du 
PLU.

La présente Orientation d’Aménagement et de 
Programmation précise les caractéristiques de chacune de 
ces typologies, et les éléments de composition qu’il y a lieu 
de respecter dans tout projet de rénovation.
�/�H�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V���W�\�S�R�O�R�J�L�H�V���L�G�H�Q�W�L�¿�p�H�V���V�R�Q�W���O�H�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V����
- habitat vernaculaire* rural,
- habitat vernaculaire côtier,
- maisons de bourg,
- habitat balnéaire. 

���
���Y�H�U�Q�D�F�X�O�D�L�U�H�������G�X���S�D�\�V�����S�U�R�S�U�H���D�X���S�D�\�V��

�/�¶�2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���H�W���G�H���3�U�R�J�U�D�P�P�D�W�L�R�Q����

• décrit les caractéristiques propres à chaque type 
de construction, dont il y a lieu de s’inspirer lors de 
�W�R�X�W�H�� �P�R�G�L�¿�F�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �E�k�W�L���� �D�Y�H�F�� �S�R�X�U�� �F�K�D�T�X�H�� �W�\�S�H����
une description des caractéristiques invariantes ou 
fréquemment repérées,

�‡�� �G�p�¿�Q�L�W�� �O�H�V�� �S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�V�� �P�L�Q�L�P�D�O�H�V�� �j�� �U�H�V�S�H�F�W�H�U���� �&�H�V��
prescriptions s’appliquent aux constructions existantes 
�L�G�H�Q�W�L�¿�p�H�V���P�D�L�V���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���D�X�[���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V��
choisissant de se référer à l’une de ces typologies. 
�/�D���S�O�X�S�D�U�W���G�H���F�H�V���R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V���¿�J�X�U�H�Q�W���G�¶�D�L�O�O�H�X�U�V���G�D�Q�V��
le règlement du PLU à l’article 11, qu’elles viennent 
détailler et préciser. 

• précise la cartographie des différentes typologies du 
bâti, par quartier. Pour chaque construction faisant 
l’objet d’un projet de rénovation, ou d’extension, il 
�\�� �D�X�U�D�� �O�L�H�X�� �G�H�� �V�H�� �U�H�S�R�U�W�H�U�� �j�� �F�H�W�W�H�� �F�D�U�W�R�J�U�D�S�K�L�H�� �D�¿�Q��
�G�¶�L�G�H�Q�W�L�¿�H�U���O�H���W�\�S�H���G�H���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���D�X�T�X�H�O���V�H���U�D�S�S�R�U�W�H��
le projet.

Cette orientation d’aménagement relative au patrimoine 
complète la cartographie «patrimoine», annexée au 
réglement graphique du Plan Local d’Urbanisme, qui 
�L�G�H�Q�W�L�¿�H�����O�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���G�H���S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H���W�D�Q�W���E�k�W�L�V���T�X�H���Q�D�W�X�U�H�O�V����
protégés au titre de la loi Paysage.

T YPOLOGIE DU BATI
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HABITAT RURAL - Eléments descriptifs

Implantation : 
Les constructions de ce type rural se présentent sous la forme de rectangles  d’une 
douzaine de mètres de longueur pour une profondeur de 6 mètres environ. Ces 
�P�R�G�X�O�H�V���V�R�Q�W���O�H���S�O�X�V���V�R�X�Y�H�Q�W���F�R�P�S�R�V�p�V���H�Q���H�Q�V�H�P�E�O�H�V�������D�O�L�J�Q�H�P�H�Q�W�V���G�H���G�H�X�[���R�X���W�U�R�L�V��
d’entre eux présentant des linéaires qui peuvent parfois être imposants, composition 
de plusieurs éléments implantés parallèlement autour d’une cour.
Les dépendances peuvent être de taille plus réduite quoique présentant les mêmes 
proportions. 

Composition des façades :
Les façades peuvent atteindre des hauteurs de 5 mètres à l’égout, relativement 
hautes par rapport à la toiture, les faîtages atteignant 8 à 9 mètres. 

Les façades, imposantes, sont assez faiblement percées, les façades nord pouvant 
d’ailleurs être complètement aveugles. Les ouvertures ne sont pas disposées de 
manière régulière.

Les bâtiments comportent en général un rez-de-chaussée et des combles, qui peuvent 
être assez volumineux du fait de la hauteur importante des façades. 
Les percements sont peu importants, rectangulaires, plus hauts que larges dans des 
proportions de 1x1,5. Les combles sont éclairés soit par des fenêtres situées en-
dessous de l’égout de toiture, soit par des lucarnes de type «à rampant» en alignement 
des façades, à cheval sur l’égout de toiture.

Détails architecturaux 
Les constructions les plus anciennes sont en pierres apparentes, les fermes, à partir 
�G�H���O�D���¿�Q���G�X���;�,�;�q�P�H���V�L�q�F�O�H���p�W�D�Q�W���W�R�X�W�H�I�R�L�V���H�Q�G�X�L�W�H�V���H�W���S�H�L�Q�W�H�V���H�Q���E�O�D�Q�F��
Les portes et fenêtres sont le plus souvent encadrées d’un appareillage de pierres 
taillées, qui peuvent se réduire à un linteau.
Les murs pignon, et murs de refend, couverts d’un solin en débord de la toiture, sont 
généralement surmontés d’une cheminée.
Les plus anciennes fermes sont parfois dotées d’un escalier en pierres appareillées 
permettant d’atteindre les combles.

HABITAT RURAL

Hameaux de Kerino Exemple de bâti caractéristique de l’habitat rural
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HABITAT RURAL - Prescriptions
Les constructions doivent comporter des volumes simples.

Les constructions, qu’il s’agisse du corps principal des constructions ou  des 
dépendances, doivent être implantées sur au moins une limite séparative.

Les ouvertures doivent être rectangulaires, plus hautes que larges dans des 
proportions de 1x1,5.

Les combles sont éclairés soit par des fenêtres situées en dessous de l’égo ut de 
toiture, soit par des lucarnes de type «à rampant» en alignement des façades, 
à cheval sur l’égout de toiture.
Les chassis vitrés et verrières peuvent être tolérés sous rése rve de respecter les 
principes énoncés ci-dessus. Ils doivent être encastrés, ne pas se dév elopper 
sur deux rangées, et ne pas comprendre de système d’occultation ex térieur. 
L’ensemble des percements de toiture, hors lucarnes, doit rester limité.

Les revêtements de pierres apparentes existants doivent être conserv és ainsi 
que les encadrement des baies.

Les détails architecturaux tels que solins en saillie, escaliers d’accès extér ieurs, 
caractéristiques des constructions de cette époque, doivent être conse rvés 
lorsqu’ils existent.
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HABITAT COTIER

a

b

c

HABITAT VERNACULAIRE COTIER - Eléments descriptifs 

Implantation : 
Les façades sont le plus souvent composées en alignement de deux ou trois maisons, 
seule la rue de la Caserne offrant les linéaires typiques des villages côtiers. Ces 
alignements sont généralement directement ouverts sur l’espace public. Même 
lorsqu’elles sont isolées, elles restent mitoyennes sur au moins l’un des côtés de leur 
parcelle. 
Les alignements peuvent ménager un retrait par rapport à la voie, laissant un espace 
semi-public ouvert devant la façade, ou bordé par un muret de faible hauteur.

Composition des façades :
Les façades sont systématiquement plus larges que hautes, comportant un rez-de-
chaussée et des combles toujours dotés d’une lucarne. La hauteur du plan vertical est 
plus importante que la hauteur de la toiture, donnant un caractère ouvert à la façade, 
déterminant pour le paysage de la rue.
Les façades sont composées de manière régulière avec trois ouvertures dont une porte 
�F�H�Q�W�U�D�O�H�����/�H�V���I�H�Q�r�W�U�H�V���V�R�Q�W���Y�H�U�W�L�F�D�O�H�V���H�W���G�H���S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q���U�p�J�X�O�L�q�U�H�������[���������'�H�V���L�U�U�p�J�X�O�D�U�L�W�p�V��
dans la composition des façades peuvent apparaître pour les constructions les plus 
anciennes.

Les ouvertures de toiture se présentent sous la forme de lucarnes en alignement 
�G�H���O�D���I�D�o�D�G�H�����V�R�L�W���j���F�K�H�Y�D�O���V�X�U���O�¶�p�J�R�X�W���G�H���W�R�L�W�X�U�H�����V�R�L�W���S�R�V�p�H�V���V�X�U���O�¶�p�J�R�X�W���G�H���W�R�L�W�X�U�H������
et toujours alignées avec les ouvertures de la façade. Verticales, de proportion plus 
�U�p�G�X�L�W�H�������[�������������H�O�O�H�V���F�R�P�S�R�U�W�H�Q�W���V�\�V�W�p�P�D�W�L�T�X�H�P�H�Q�W���X�Q���I�U�R�Q�W�R�Q���H�Q���J�U�D�Q�L�W���W�U�L�D�Q�J�X�O�D�L�U�H��
���G�R�Q�W���O�H���W�U�L�D�Q�J�O�H���S�H�X�W���r�W�U�H���H�Q�G�X�L�W����

Détails architecturaux :
Les façades sont enduites, peintes en blanc.
Certaines rénovations laissent la pierre apparente, sans que cela nuise au caractère 
des constructions.

�/�H�V���R�X�Y�H�U�W�X�U�H�V���V�R�Q�W���H�Q�F�D�G�U�p�H�V���G�¶�X�Q���D�S�S�D�U�H�L�O�O�D�J�H���G�H���S�L�H�U�U�H�������O�L�Q�W�H�D�X�[���G�U�R�L�W�V���S�R�X�U���O�H�V��
constructions les plus anciennes, parfois cintrés pour les périodes plus récentes. 
Les toitures à deux pentes sont dotées de solins surmontés d’une cheminée. Sur la 
façade, ce solin est prolongé d’un chaînage d’angle en granit.
Un linteau de granit souligne également l’égout de toiture.

�'�H�V�� �Y�R�O�H�W�V�� �H�Q�� �E�R�L�V�� �S�O�H�L�Q�V�� ���V�R�X�Y�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �W�R�Q�V�� �E�O�H�X�V���� �R�F�F�X�O�W�H�Q�W�� �O�X�F�D�U�Q�H�V�� �H�W��
fenêtres.

Exemple de bâti caractéristique de l’habitat côtier
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HABITAT vernaculaire côtier - Prescriptions
Les constructions doivent comporter des volumes simples.

Les constructions, qu’il s’agisse du corps principal des constructions o u des 
dépendances, doivent être implantées sur au moins une limite séparative 
et/ou en limite d’emprise des voies.

Les ouvertures doivent être rectangulaires, plus hautes que larges dans 
des proportions de 1x1,5.
La composition de la façade doit offrir un caractère symétrique.

Les combles sont éclairés soit par des fenêtres situées en-dessous de 
l’égout de toiture, soit par des lucarnes de type «à fronton» en align ement 
des façades, à cheval sur l’égout de toiture ou disposées sur ce dernier.

Les chassis vitrés et verrières peuvent être tolérés sous réserve de 
respecter les principes énoncés ci-dessus. Ils doivent être encastrés , ne 
pas se développer sur deux rangées, et ne pas comprendre de systè me 
d’occultation extérieur. L’ensemble des percements de toiture, hors 
lucarnes, doit rester limité.

Les encadrements des baies, frontons des lucarnes de pierres apparentes , 
doivent conserver leur aspect.

Les détails architecturaux tels que solins en saillie, recherche dans 
l’appareillage des baies, linteau de granit soulignant l’égout, 
caractéristiques des constructions de cette époque, doivent être conservés 
lorsqu’ils existent.
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MAISONS DE BOURG - Eléments descriptifs 

Implantation : 
Les façades sont alignées sur rue, mitoyennes des deux côtés.
Les irrégularités sont cependant présentes, sur certaines rues, avec parfois un 
�M�D�U�G�L�Q�H�W���G�H���S�U�p�V�H�Q�W�D�W�L�R�Q�����S�p�U�L�R�G�H���S�O�X�V���W�D�U�G�L�Y�H�������/�R�U�V�T�X�H���O�H���W�H�U�U�D�L�Q���V�¶�\���S�U�r�W�H�����O�D���P�D�L�V�R�Q��
peut offrir un pignon aveugle ou peu percé sur rue, prolongé par un mur de clôture en 
pierre de 2 mètres, ou d’un mur bahut surmonté d’une grille et d’une haie.
�'�D�Q�V���F�H�U�W�D�L�Q�V���F�D�V�����O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H���P�D�L�V�R�Q�V���H�Q���D�Q�J�O�H���U�p�V�X�O�W�H���G�H���O�D���F�R�P�E�L�Q�D�L�V�R�Q���G�H�V��
�G�H�X�[�� �G�H�U�Q�L�H�U�V�� �F�D�V�� ���� �S�L�J�Q�R�Q�� �V�X�U�� �U�X�H�� �G�¶�X�Q�� �Y�R�O�X�P�H�� �V�H�F�R�Q�G�D�L�U�H���� �H�W�� �I�D�o�D�G�H�� �V�X�U�� �F�R�X�U�� �R�X��
jardinet.

Composition des façades :
Les façades sont systématiquement plus larges que hautes, comportant un étage. 
La hauteur du plan vertical est souvent deux fois plus importante que la hauteur de 
la toiture, donnant un caractère très ouvert à la façade, déterminant pour le paysage 
de la rue.
Les façades sont composées de manière régulière avec le plus souvent un triptyque 

de fenêtres à l’étage, et au rez-de-chaussée trois ouvertures, dont une porte, 
�J�p�Q�p�U�D�O�H�P�H�Q�W���F�H�Q�W�U�D�O�H�����/�H�V���I�H�Q�r�W�U�H�V���V�R�Q�W���Y�H�U�W�L�F�D�O�H�V���G�H���S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q���U�p�J�X�O�L�q�U�H�������[������
Les ouvertures de toiture se font sous la forme de lucarnes en alignement de la 
façade, soit sous l’égout de toiture, soit à cheval sur l’égout de toiture, soit posées 
sur l’égout de toiture, alignées avec les ouvertures de la façade. Verticales, de 
�S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q�V���S�O�X�V���U�p�G�X�L�W�H�V�������[�������������H�O�O�H�V���F�R�P�S�R�U�W�H�Q�W���V�\�V�W�p�P�D�W�L�T�X�H�P�H�Q�W���X�Q���I�U�R�Q�W�R�Q���H�Q��
�J�U�D�Q�L�W�����J�p�Q�p�U�D�O�H�P�H�Q�W���W�U�L�D�Q�J�X�O�D�L�U�H�����G�R�Q�W���O�H���W�U�L�D�Q�J�O�H���S�H�X�W���r�W�U�H���H�Q�G�X�L�W�������S�D�U�I�R�L�V���D�U�U�R�Q�G�L��

Détails architecturaux :
Les façades sont enduites, peintes en blanc.
�/�H�V���R�X�Y�H�U�W�X�U�H�V���V�R�Q�W���H�Q�F�D�G�U�p�H�V���G�¶�X�Q���D�S�S�D�U�H�L�O�O�D�J�H���G�H���S�L�H�U�U�H�������O�L�Q�W�H�D�X�[���G�U�R�L�W�V���S�R�X�U���O�H�V��
�F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V�� �O�H�V�� �S�O�X�V�� �D�Q�F�L�H�Q�Q�H�V���� �F�L�Q�W�U�p�V�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �S�p�U�L�R�G�H�V�� �S�O�X�V�� �U�p�F�H�Q�W�H�V���� �'�D�Q�V�� �F�H��
dernier cas, les fenêtres, plus grandes, sont dotées à l’étage d’un garde-corps en fer 
forgé.

Les toitures à deux pentes sont dotées de solins surmontés d’une cheminée, qui 
disparaît sur les variations plus récentes, à partir des années 1920. Sur la façade, ce 
solin est prolongé d’un chaînage d’angle en granit.
Un linteau de granit souligne également l’égout de toiture.

a

b

c

LES MAISONS DE BOURG

Exemple de bâti caractéristique des maisons de bourg
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Quoique le style de «maisons de capitaine» soit relativement peu présent, on retrouve 
quelques toitures à 4 pentes, encadrées de hautes cheminées assises sur les pignons, 
ou encore quelques toitures à la Mansart.

�'�H�V���Y�R�O�H�W�V���H�Q���E�R�L�V���S�O�H�L�Q�V���R�X���S�D�U�W�L�H�O�O�H�P�H�Q�W���D�M�R�X�U�p�V�����V�R�X�Y�H�Q�W���S�H�L�Q�W�V���G�D�Q�V���O�H�V���W�R�Q�V���E�O�H�X�V����
occultent lucarnes et fenêtres.

Les maisons 
dites «de ca -
pitaine» dif -
fèrent par la 
forme de leur 
toiture et une 
implantat ion 
fréquente en 
milieu de par -
celle.

Toiture à la Mansart

MAISONS DE BOURG -  Prescriptions
Les constructions doivent comporter des volumes simples. Les volumes 
originels des toitures seront conservés.

Les constructions, qu’il s’agisse du corps principal des constructions ou 
des dépendances, doivent être implantées en ordre continu ou sur au 
moins une limite séparative.

Les ouvertures doivent être rectangulaires, plus hautes que larges dans 
des proportions de 1x1,5 à 1x2. La composition de la façade doit offrir 
un caractère symétrique. Les façades seront plus larges que hautes, et 
doivent comporter un étage. 

Les combles sont éclairés soit par des fenêtres situées en-dessous de 
l’égout de toiture, soit par des lucarnes de type «à fronton» en align ement 
des façades, à cheval sur l’égout de toiture ou disposées sur ce dernier.
Les chassis vitrés et verrières peuvent être tolérés sous réserve de 
respecter les principes énoncés ci-dessus. Ils doivent être encastrés , ne 
pas se développer sur deux rangées, et ne pas comprendre de systè me 
d’occultation extérieur. L’ensemble des percements de toiture, hors 
lucarnes, doit rester limité.

Les détails architecturaux tels que solins en saillie, frontons de lucarnes, 
appareillage des baies, caractéristiques des constructions de cette époque , 
doivent être conservés.
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HABITAT BALNÉAIRE - MAISONS NEO-BRETONNES EN MILIEU URBAIN

MAISONS NEO-BRETONNES EN MILIEU URBAIN  
Eléments descriptifs 

Implantation : 
Comme les maisons de bourg, les constructions néo-bretonnes en milieu urbain 
s’intègrent strictement dans une trame d’ensemble qui privilégie l’alignement sur 
rue, la mitoyenneté sur les deux côtés, et des hauteurs de construction relativement 
imposantes.

Composition des façades :
C’est dans la composition des façades qu’apparaît une large diversité. Le dessin 
strictement symétrique de la maison de bourg se trouve largement détourné, soit par 
le caractère ouvragé et recherché dans la composition des appareillages de fenêtre, 
soit par l’apparition de pignonets parfois imposants qui introduisent une large diversité 

dans les compositions.

Les maisons dites «néo-italiennes», largement répandues sur toute la côte bretonne, 
mais peu nombreuses sur la commune, offrent parfois des compositions avec un 
pignon sur rue et des toitures à pans coupés. 

Globalement, le souci du détail présent sur l’ensemble des constructions mérite une 
�D�W�W�H�Q�W�L�R�Q�����O�H�V���U�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q�V���G�H�Y�D�Q�W���M�X�V�W�L�¿�H�U���G�X���U�H�V�S�H�F�W���G�H���F�H�V���I�D�Q�W�D�L�V�L�H�V���D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�D�O�H�V��
qui font la richesse de ce patrimoine.
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MAISONS NEO-BRETONNES EN MILIEU URBAIN- 
Prescriptions

Les volumes originels des toitures et des façades seront 
conservés.

Les constructions, qu’il s’agisse du corps principal des 
constructions ou des dépendances, doivent être implantées 
en ordre continu ou sur au moins une limite séparative.

Les encadrements des baies en pierre apparente doivent 
être conservés lorsqu’ils existent.

Les façades seront plus larges que hautes, et doivent 
comporter un étage. 

Les détails architecturaux tels que solins en saillie, frontons 
de lucarnes, pignonets, défoncés, appareillage des baies, 
caractéristiques des constructions de cette époque, doivent 
être conservés.

Les châssis vitrés et verrières doivent être encastrés, ne pas 
se développer sur deux rangées, et ne pas comprendre de 
système d’occultation extérieur. L’ensemble des percements 
de toiture, hors lucarnes, doit rester limité.
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HABITAT BALNÉAIRE - MAISONS DE VILLEGIATURE

MAISONS DE VILLEGIATURE - Eléments descriptifs 

Sur le secteur côtier, ou en périphérie immédiate du bourg, le développement d’un habitat 
de villégiature a produit des architectures inclassables qui s’inspirent des différents modèles 
architecturaux déjà évoqués.

Ces maisons toutefois, constituent des îlots de propriétés offrant autour de maisons isolées de 
véritables parcs plantés, dont l’âge respectable aujourd’hui fait de certains d’entre eux de véritables 
�P�R�Q�X�P�H�Q�W�V���Y�p�J�p�W�D�X�[�����,�O���F�R�Q�Y�L�H�Q�W���G�H���O�H�V���S�U�p�V�H�U�Y�H�U���D�X���P�r�P�H���W�L�W�U�H���T�X�H���O�H�V���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V�����H�W���L�O���H�V�W���S�D�U��
�D�L�O�O�H�X�U�V�� �V�R�X�K�D�L�W�D�E�O�H�� �G�H�� �S�H�Q�V�H�U�� �O�H�X�U�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �D�¿�Q�� �G�¶�D�V�V�X�U�H�U�� �O�D�� �F�R�Q�W�L�Q�X�L�W�p�� �G�X�� �S�D�\�V�D�J�H�� �G�H�� �O�D��
commune, dans plusieurs secteurs (boisements de résineux sur les reliefs - Kerisper, par exemple-, 
�H�W���V�X�U���O�H���W�U�D�L�W���G�H���F�{�W�H���H�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U����

Prescriptions 
Les détails architecturaux tels que solins en saillie, frontons de lucarnes, pignonets, 
défoncés, appareillage des baies, menuiseries, éléments décoratifs des fa çades, ou 
tout autre élément caractéristique des constructions de cette époque, doiven t être 
conservés.
Les jardins attenant à la construction doivent conserver leur caractè re : palette végétale, 
clôtures...
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LOCALISATION DES DIFFERENTS TYPES DE CONSTRUCTION

LE BOURG
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KERBIHAN/KERVILLEN
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KERVILOR
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2-  Embe l l i ssement  des  qua is  du  Vieux  Por t
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du Vieux Port 
Secteur du Vieux Port Objectifs généraux:

- Valoriser la séquence du Vieux Port par le traitement des façades
- Atténuer l’impact visuel multicolore des rez-de-chaussées commerciaux sur ce secteur.

Objectifs à mettre en oeuvre afin d’apporter de l’unité à un ensemble hétéroclite contraignant:

- Respecter la typologie du bâti serré en retrouvant l’écriture verticale des façades par des couleurs
contrastées.
- Harmoniser les couleurs mitoyennes entre elles.
- Harmoniser les menuiseries et les ferronneries d’une même parcelle.
- Valoriser la perception qualitative depuis la mer, la rivière et le pont.
- Accentuer la perception horizontale des rez-de-chaussée commerciaux en applicant une couleur 
anthracite pour les bannes et avancées sur le trottoir.
- Colorer les volets battants sur les façades avec des encadrements de pierre.
- Atténuer l’impact des lucarnes et chassis de toit, en intégrant et en adaptant ces derniers à la couleur 
du toit.
- Soigner la nature des enduits et des peintures ( préconisation: peinture minérale) afin de maintenir la 
durabilité chromatique dans les temps.

Cohérence avec l’annexe patrimoine:

Certains des bâtiments du secteur du Vieux Port font l’objet de préservation patrimoniale, la mise en 
valeur chromatique du vieux port devra respecter les préconisations de l’annexe patrimoine. (cf: rappel
ci-après des bâtiments protégés à l’annexe patrimoine)

Cette charte d’embellissement des quais sera poursuivie ultérieurement au-delà de la section du Vieux 
Port. 

OAP Embellissement des quais
 

du Vieux Por t
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OAP Embellissement des quais
 

du Vieux Por t
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Préconisations colorimétriques:

���� �+�D�U�P�R�Q�L�V�H�U�� �O�H�V�� �I�D�o�D�G�H�V�� �D�Y�H�F�� �O�H�� �E�k�W�L�� �P�L�W�R�\�H�Q�� �D�¿�Q�� �G�¶�R�I�I�U�L�U�� �X�Q�H��
perception verticale aux quais du Vieux Port, en prenant en compte 
�O�D���F�R�P�S�R�V�L�W�L�R�Q���H�Q�������S�D�U�W�L�H�V�����W�R�L�W�X�U�H�����I�D�o�D�G�H�����U�G�F����

Accentuer la perception horizontale des rez-de-chaussée 
commerciaux en applicant une couleur anthracite pour les bannes 
et enseignes.

-Utiliser la couleur blanche comme élément de fond sur les façades 
pour mettre en valeur les encadrements et éléments de détails.

- Colorer les volets battants sur les façades avec des encadrements 
de pierre.

- Atténuer l’impact des lucarnes et chassis de toit, en intégrant et en 
adaptant ces derniers à la couleur du toit.

OAP Embellissement des quais
 

du Vieux Por t
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3-  Con fo r te r  le  ma i l l age  v ia i re  du  cen t re -bourg 
anc ien
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Confor ter le mail lage viaire du cœur de bourg

�/�H���F�K�D�U�P�H���G�X���F�°�X�U���G�H���E�R�X�U�J���W�L�H�Q�W���O�D�U�J�H�P�H�Q�W���j���O�D���F�R�Q�¿�J�X�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���U�X�H�O�O�H�V��
irrégulières qui irriguent les îlots.

�/�D���G�H�Q�V�L�¿�F�D�W�L�R�Q���G�H���F�H���E�R�X�U�J���V�H���S�R�X�U�V�X�L�W���S�U�R�J�U�H�V�V�L�Y�H�P�H�Q�W�����(�O�O�H���H�V�W���V�R�X�Y�H�Q�W��
le fait de constructions en cœur d’îlot, aux accès privés et fermés, qui 
s’insèrent mal dans le tissu existant.

Le règlement du PLU, en instaurant des implantations le long des voies 
et des principes de continuités de circulation (au moins pour les modes 
�G�R�X�[���� �S�H�U�P�H�W�� �G�H�� �U�H�W�U�R�X�Y�H�U�� �O�H�� �F�D�U�D�F�W�q�U�H�� �W�U�D�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�� �G�H�� �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�X��
bourg. Ce dernier valorise des formes urbaines économes d’espace en 
laissant une large place aux déplacements piétons sur des voiries où la 
voiture est tout juste tolérée.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation concernant le 
renouvellement urbain ne s’imposent aux propriétaires que si ceux-
ci, au gré des circonstances et des besoins, choisissent d’urbaniser 
leur parcelle.

Le schéma ci-dessous expose un exemple de réalisation possible 
conformément aux orientations d’aménagement. Celles-ci peuvent 
n’être mises en œuvre que sur un temps très long, parfois à l’échelle de 
plusieurs générations. Leur adoption est cependant cruciale pour l’avenir 
�G�X���E�R�X�U�J�������L�O���V�H�U�D�L�W���G�R�P�P�D�J�H�D�E�O�H�����H�Q���H�I�I�H�W�����T�X�¶�X�Q���S�U�R�M�H�W���U�p�S�R�Q�G�D�Q�W���j���G�H�V��
préoccupations d’un propriétaire à court terme, hypothèque les possibilités 
�G�¶�D�V�V�X�U�H�U���� �D�X�� �F�°�X�U�� �G�X�� �E�R�X�U�J�� �G�H�� �O�D�� �7�U�L�Q�L�W�p�� �V�X�U�� �P�H�U���� �X�Q�H�� �G�H�Q�V�L�¿�F�D�W�L�R�Q�� �G�H��
qualité.

Les secteurs urbanisés

Les gabarits des voies du bourg ne correspondent en rien aux traditionnelles voies 
de desserte des lotissements. Il est donc admis que, dans un souci de respect des 
caractéristiques patrimoniales du bourg, la circulation automobile ne soit pas une 
priorité. Des voies de 3 mètres de largeur peuvent ainsi être tolérées, sous réserve que 
la sécurité incendie puisse être assurée sur la parcelle. C’est au moment de l’instruction 
du Permis de Construire que cette question devra être tranchée avec les institutions 
concernées.
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PRINCIPES DE LIAISONS A RESPECTER EN CAS DE DENSIFICATION DES ILOTS - 
COEUR DE BOURG

Le schéma ci-contre pose les principes de liaisons qui 
devront être respectés en cas de division et d’urbanisation 
des parcelles.

�,�O���H�V�W���j���Q�R�W�H�U���T�X�H���O�D���S�O�X�S�D�U�W���G�H���F�H�V���O�L�D�L�V�R�Q�V���Q�H���V�H�U�R�Q�W���S�D�V���U�p�D�O�L�V�p�H�V��
à court terme. En cas de réalisation, toutefois, cette trame viaire, 
qui complète le réseau traditionnel dense de ruelles du bourg 
�S�H�U�P�H�W�� �G�¶�r�W�U�H�� �O�H�� �V�X�S�S�R�U�W�� �G�¶�X�Q�H�� �G�H�Q�V�L�¿�F�D�W�L�R�Q�� �W�U�q�V�� �S�U�R�J�U�H�V�V�L�Y�H�� �H�W��
harmonieuse.

Elle instaure une trame de venelles qui facilite par ailleurs les 
déplacements piétons en limitant les distances à parcourir.

Principe indicatif de voirie permettant d’irriguer les 
îlots du bourg

Principe indicatif de cheminements piétons et/ou 
cycles permettant d’irriguer les îlots du bourg
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Etape 1 :
Sur un terrain disponible, 
une construction s’im -
plante. Conformément à 
l’orientation d’aménage -
ment du PLU, elle doit lais -
ser sur le terrain un espace 
disponible (mais qui peut 
rester privé), pour accéder 
aux parcelles enclavées.

Etape 2 :
Soucieux de valoriser son ter -
rain, le propriétaire de la par -
celle arrière réalise un projet, en 
ménageant un accès «sur fond 
voisin», mais toujours confor -
mément à l’orientation d’aména -
gement, en laissant la possibilité 
de créer une liaison. L’emprise 
de l’accès doit être ouvert à la 
circulation automobile, pour pou -
�Y�R�L�U�� �E�p�Q�p�¿�F�L�H�U�� �G�H�� �O�D�� �S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p��
des constructions accrue résul -
tant de l’implantation en limite 
d’emprise des voies, conformé -
ment au règlement.

Etape 3 :
Les propriétaires des 
parcelles adjacentes 
peuvent dès lors s’ap -
puyer sur l’existence 
de cette voie, pour édi -
�¿�H�U�� �G�H�V�� �F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V��
conformément au règle -
ment du Plan Local d’Ur -
banisme. 

Etape 4 :
Ultérieurement, et même à 
très long terme lors d’une 
succession par exemple, la 
dernière parcelle peut être 
divisée. 

Une nouvelle ruelle, confor -
me aux caractéristiques d’ur -
banisation du bourg est ainsi 
créée, sans perturber les 
parcelles voisines, mais dé -
gageant un potentiel de lo -
gements non négligeable.

COMMENT PEUVENT ÊTRE MISES EN ŒUVRE LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT DE RENOUVELLEMENT URBAIN DANS LE TEMPS ?
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4-  Déve lopper  LE PôLE CENTRAL de  l ’agg lomé-
ra t ion
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Le réaménagement des quaisLa requalif ication du por t

P 

P 

P 

P 

P 

P 
P 

P 

Plateformes techniques liées au fonc-
tionnement des équipements portuaires

Espace  végétalisé bordant l’esplanade

Esplanade piétonne (espace marché,...)

Voie de circulation à double-sens

Espaces de stationnement

Bâtiments liés aux activités maritimes et 
portuaires

Emplacement indicatif de la salle 
multifonction

Liaisons piétonnes à assurer (2 hypothèses de 
tracé au choix)

Promenade des quais

Les Quais vont faire l’objet d’une restructuration importante, qui fait suite à
une étude menée en collaboration avec le Syndicat Mixte des Ports et Bases
Nautiques du Morbihan, et intitulée «Port exemplaire».
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Le réaménagement des quaisLa requalif ication du por t

Rééquilibrer le partage des espaces entre circulation des véhicules et 
circulations douces

L’espace des quais sera complètement restructuré, pour permettre différents usages, 
�T�X�L���V�H���W�U�D�G�X�L�U�R�Q�W���G�D�Q�V���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���O�L�H�X�[�����D�Y�H�F����
• la promenade des quais, 
• une esplanade piétonne,
• un espace végétalisé situé entre les stationnements et l’esplanade,
• des espaces de stationnements conservés pour faire face aux besoins des 

usagers du lieu,
• une chaussée correspondant à la route départementale, le long des façades,
bordée d’un large trottoir et coupée par des traversées piétonnes organisées en
plateaux, tandis que la chaussée légèrement surbaissée permettra de ralentir les
véhicules.

Retrouver des vocations aux différents espaces du port

�'�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���G�X���S�R�U�W�����O�D���U�H�V�W�U�X�F�W�X�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���E�k�W�L�P�H�Q�W�V���G�X���V�H�F�W�H�X�U��
de la capitainerie est envisagée.
�'�¶�D�X�W�U�H�V���E�k�W�L�P�H�Q�W�V���L�Q�V�W�D�O�O�p�V���j���S�U�R�[�L�P�L�W�p���G�H���O�D���S�O�D�W�H�I�R�U�P�H���W�H�F�K�Q�L�T�X�H���G�H���O�D���6�$�*�(�0�2�5��
permettront de compléter cet équipement.

Au coeur du projet, une salle multifonction sera aménagée dans l’espace portuaire 
pour accueillir les manifestations nautiques et développer le tourisme d’affaires.

L’esplanade permettra des usages récréatifs du lieu, tout en accueillant le marché, 
auquel pourra être adjoint la criée, les départs des circuits touristiques, le parvis de 
la salle multifonction, etc.

Articuler le port et l’arrière port à travers la place du Voulien

La place du Voulien constitue un complément indispensable au réaménagement du 
port, accueillant notamment des parcs de stationnement qui seront plus limités dans 
la nouvelle organisation des quais.
�'�H�V���O�L�D�L�V�R�Q�V���S�L�p�W�R�Q�Q�H�V���S�H�U�P�H�W�W�U�R�Q�W���G�H���U�H�O�L�H�U���O�H�V���H�V�S�D�F�H�V���G�X���S�R�U�W���j���F�H���V�H�F�W�H�X�U�����S�D�U���O�D��
rue du Voulien et à travers l’espace de la zone humide, revalorisée.

Retrouver des espaces techniques pour assurer le fonctionnement du 
port

�'�H�X�[�� �H�V�S�D�F�H�V�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V�� �V�R�Q�W�� �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L�� �X�W�L�O�L�V�p�V�� �P�D�L�V�� �V�R�Q�W�� �L�Q�V�X�I�¿�V�D�Q�W�V�� �S�R�X�U��
�U�p�S�R�Q�G�U�H���D�X�[���E�H�V�R�L�Q�V�������L�O�V���I�H�U�R�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q���U�p�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W����

• La plateforme technique de la SAGEMOR sera isolée du reste du port pour 
�G�H�V�� �U�D�L�V�R�Q�V�� �G�H�� �V�p�F�X�U�L�W�p���� �/�¶�D�F�F�q�V�� �H�Q�� �Y�p�K�L�F�X�O�H�� �V�H�U�D�� �V�p�S�D�U�p�� �G�X�� �À�X�[�� �G�H�� �W�U�D�Q�V�L�W���� �/�D��
plateforme sera légèrement étendue sur la mer pour accroitre sa capacité, la 
partie de l’esplanade qui jouxte cette plateforme pourra être utilisée en hiver pour 
compléter les besoins en matière d’hivernage des bateaux.

• Le secteur de la SNT est aujourd’hui protégé par une digue qui devra être 
confortée et restructurée pour faciliter l’accès à l’eau de l’école de voile. Les 
bâtiments de l’école de voile feront également l’objet d’une restructuration.
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La place du Voulien/ l ’î lot du presbytèreLa requalif ication du centre

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT

Enjeux
�'�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�D���U�H�T�X�D�O�L�¿�F�D�W�L�R�Q���G�X���3�R�U�W�����O�D���S�O�D�F�H���G�X���9�R�X�O�L�H�Q���H�W���O�¶�v�O�R�W���G�X���S�U�H�V�E�\�W�q�U�H��
constituent un espace important en termes de capacité d’accueil et de structuration 
du coeur de ville.

Assurer une liaison entre l’espace portuaire et le bourg
Ce site, situé à l’interface entre le port et le bourg, peut assurer une liaison continue 
entre ces espaces, dynamisant ainsi le coeur de La Trinité sur Mer.

�5�H�G�p�¿�Q�L�U���O�D���Y�R�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���H�V�S�D�F�H�V
L’objectif est de faire jouer à la place du Voulien un rôle plus structurant en organisant 
�V�R�Q�� �U�p�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���S�R�X�U�� �P�L�H�X�[�� �G�p�¿�Q�L�U�� �H�V�S�D�F�H�V�� �G�H�� �G�p�D�P�E�X�O�D�W�L�R�Q���� �H�V�S�D�F�H�V�� �E�k�W�L�V��
���D�F�F�X�H�L�O�O�D�Q�W�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���X�Q�� �P�D�U�F�K�p�� �F�R�X�Y�H�U�W���� �H�W�� �V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���G�D�Q�V�� �X�Q�� �F�D�G�U�H�� �S�O�X�V��
�F�R�Q�Y�L�Y�L�D�O���H�W���P�L�H�X�[���G�p�¿�Q�L��

Composer avec les risques de submersion marine
Par ailleurs, le secteur du Voulien anciennement destiné à l’urbanisation se trouve 
grevé par les risques de submersion marine.

Conforter la densité avec un programme de logements maîtrisés, d’ac -
tivités et de services
�'�q�V���O�R�U�V�����O�H���V�H�F�W�H�X�U���G�X���9�R�X�O�L�H�Q���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���X�Q�H���R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p���S�R�X�U���F�R�Q�I�R�U�W�H�U���O�D���F�H�Q�W�U�D�O�L�W�p��
du coeur de bourg à travers des opérations de construction maîtrisées.

Risque de submersion marine - Carte de l’aléa centennal + 60 centimètres
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La place du Voulien/ l ’î lot du presbytèreLa requalif ication du centre

Les sous-secteurs 
d'aménagement:

S1 : objectif d'aménagement front de 
quai, liaisons et valorisation 
environnementale et paysagère.
S2 : objectif réaménagement de l'espace 
public et création de bâti mixte (activités, 

Légende:

S1

S2
S4

S3

S5

Valorisation environnementale
& paysagère

Liaison piétonne à créer &
aménagement front de quai

Liaisons douces à renforcer
& aménagement front de quai

Principe de positionnement des bâtis
potentiels incluant un marché couvert
laissant passer la lumière.

Réaménagement espace public

Valorisation paysagère et foncière

Valorisation du "théatre" & renforcement
des usages

Optimisation foncière à vocation
résidentielle pour renforcer le centre ville.

Stationnements.

Vocation résidentielle de type maisons de centre-bourg.

P

P

P

Valorisation de la zone
humide

P

Les sous-secteurs 
d'aménagement:

S1 : objectif d'aménagement front de 
quai, liaisons et valorisation 
environnementale et paysagère.
S2 : objectif réaménagement de l'espace 
public et création de bâti(s) mixte(s) 
(activités, services, commerces & 
résidentiel.)
S3 : Valorisation du théâtre et 
renforcement des usages du patrimoine 
public.
S4 : Optimisation foncière dans le cadre 
de la protection du patrimoine végétal et 
paysager.
S5 : Optimisation foncière à vocation 
résidentielle pour renforcer le centre 
ville.

S1

S2
S4

S3

S5
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Orientations relatives aux principes généraux d’aménagement:
Cet espace, localisé au coeur de l’urbanisation existante, a vocation à relier 
centre bourg ancien et front urbain sur les quais.

En ce sens, les constructions devront composer des espaces publics (rues, 
�U�X�H�O�O�H�V���� �S�O�D�F�H�V���� �j�� �F�D�U�D�F�W�q�U�H�� �X�U�E�D�L�Q�� �P�D�U�T�X�p���� �/�H�V�� �K�D�X�W�H�X�U�V�� �S�R�X�U�U�R�Q�W�� �D�W�W�H�L�Q�G�U�H��
principalement R+2 /R+1+c, sous réserve que les orientations soient favorables 
���R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �V�X�G�� �G�H�V�� �O�R�J�H�P�H�Q�W�V���� �H�W�� �O�H�V�� �R�P�E�U�H�V�� �S�R�U�W�p�H�V�� �G�¶�X�Q�� �E�k�W�L�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�D�X�W�U�H��
limitées.
L’objectif est de réaliser un programme de logements dont les densités sont en 
lien avec le caractère central du bourg et aboutissent à une densité supérieure 
à 30 logements à l’hectare des espaces constructibles (hors place, voiries struc-
�W�X�U�D�Q�W�H�V���H�[�L�V�W�D�Q�W�H�V���H�W���H�V�S�D�F�H�V���Y�H�U�W�V���H�[�L�V�W�D�Q�W�V����

Eu égard à son caractère central, la programmation et les densités de ce secteur 
devront être conformes au caractère urbain de l’environnement avec des mor-
phologies en lien avec les espaces en continuité pour respecter perspectives et 
présence végétale.

Orientations relatives aux sous secteurs d’aménagement et à la 
programmation de logements:

Pourle secteur 1 :
La valorisation de la zone humide constitue l’objectif d’aménagement prioritaire 
avec une liaison piétonne entre la place du Voulien et le front urbain sur le 
quai. Cet aménagement doit être un aménagement léger pour limiter l’impact 
���O�D�U�J�H�X�U���� �S�L�O�R�W�L�V���� �S�D�V�V�H�U�H�O�O�H�� �E�R�L�V�� �R�X�� �F�K�H�P�L�Q�H�P�H�Q�W�� �L�Q�¿�O�W�U�D�Q�W�� �D�Y�H�F�� �X�Q�H�� �W�U�q�V�� �I�D�L�E�O�H��
�L�P�S�H�U�P�p�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�«����

Le cheminement piéton public d’une emprise de 3 m se positionnera à partir du 
terrain non bâti au droit du bâtiment « ex club l’huitre perlière » pour dégager un 
front urbain de part et d’autre. Ces éventuelles nouvelles constructions en front 
urbain, ont vocation à accueillir des commerces en rez-de-chaussée et seront 
réalisées le cas échéant dans le cadre de la prise en compte des zones d’aléa 
submersion.

Pour le secteur 2 :
�/�D���S�U�R�J�U�D�P�P�D�W�L�R�Q���L�Q�F�O�X�W���O�H���U�p�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�H�V�S�D�F�H���S�X�E�O�L�F�����O�D���U�H�F�R�Q�¿�J�X�U�D�W�L�R�Q��
d’espaces de stationnements, autour d’un programme bâti incluant un marché 

couvert. Cet espace public central s’articule avec les autres secteurs, prenant en 
compte la morphologie de l’environnement immédiat du site.
Une dérogation au règlement pourra être mise en oeuvre pour réaliser des 
attiques et toitures terrasse végétalisée dans une logique de cinquième façade.

Le programme de logements sera majoritairement constitué de résidences 
�S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�V�����D�Y�H�F���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���P�R�G�H�V���G�H���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q����
• logements en accession à la propriété assortis de clauses anti-spéculatives 

�H�W���R�X���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���H�Q���D�F�F�H�V�V�L�R�Q���D�L�G�p�H���j���O�D���S�U�R�S�U�L�p�W�p������������������
• 25 % de logements sociaux et conventionnés,
• �G�H�V���O�R�W�V���O�L�E�U�H�V���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�L�V�p�V���G�H���P�D�Q�L�q�U�H���W�U�D�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���������������P�D�[�L�P�X�P����

Les enjeux à prendre en compte dans le cadre de l’appel à projet pour choisir 
�X�Q���R�S�p�U�D�W�H�X�U���V�R�Q�W���O�H�V���V�X�L�Y�D�Q�W�V��

Le stationnement est réorganisé permettant de dégager un espace public 
constituant une vraie place pouvant non seulement accueillir le marché mais 
constituant un espace dont le traitement et la dimension valorise la convivialité, 
encadrée par le linéaire de commerces sous les arcades actuelles et le bâti 
comprenant notamment le marché couvert.
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Pour le secteur S3 :
Le secteur S3 a vocation à valoriser l’ilot du presbytère et le renforcement 
des usages du patrimoine public, en donnant de la constructibilité au 
bâtiment de la poste qui pourrait accueillir un pôle de santé et/ou des 
bureaux et services le cas échéant.
Un emplacement réservé sur la voie privée le long de la résidence des 
�9�R�L�O�L�H�U�V�����$�,�������������D�P�p�O�L�R�U�H���O�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�p���D�X���S�D�U�N�L�Q�J���G�H���V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���G�H�U�U�L�q�U�H��
l’ancienne poste.

Pour le secteur S4 :
Le secteur 4 a vocation accueillir 4 ou 5 maisons de bourgs en partie basse, 
dans le cadre d’une protection du patrimoine végétal et paysager du secteur 
en pente, avec l’ajustement des arbres répertoriés en loi paysage. La liaison 
piétonne en bordure à l’est est valorisée.

Pour le secteur 5 :
L’objectif est de réaliser une opération d’ensemble d’environ 20 à 25 
logements en fonction de leur taille en prenant en compte la déclivité.  Le 
commerce n’y est pas obligatoire en rez-de-chaussée. 
Les cheminements et liaisons sont organisées depuis le Voulien avec une 
voirie pénétrante non traversante compte tenu des enjeux de débouché sur 
la rue des frères Kermorvant. Les volumes bâtis devront être séquencés 
autour d’une voie structurante par un ou des petits collectifs ou logements 
�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H�V���� ���O�H�V�� �J�U�D�Q�G�V�� �F�R�O�O�H�F�W�L�I�V�� �p�W�D�Q�W�� �S�U�R�V�F�U�L�W�V�� �V�X�U�� �O�H�V�� �S�H�Q�W�H�V���� �P�D�L�V��
aussi des maisons de bourgs notamment sur la hauteur afin de s’insérer au 
mieux dans la pente et de valoriser des plantation d’arbres de haute tige.  
L’architecture et la morphologie des maisons s’inspireront des maisons de 
bourg caractéristique en lien avec l’OAP Patrimoine.
La configuration du site autorise un aménagement possible en dérogation 
aux règles d’implantation obligatoire dans les 15 m à compter de la 
voie pour un collectif aux abords immediats de la place afin de gérer, 
en cohérence le retour du collectif, de calcul de la hauteur qui doit se 
déterminer au niveau du sol sur l’accès interne dans la limite de R+2+1  
niveau de comble pour le collectif et R+1+1 niveau de comble pour les 
constructions de gabarit «maisons de bourgs», du coefficient d’emprise au 
sol dont la gestion doit être plus souple pour le collectif, ainsi que pour les 
règles d’implantation par rapport aux limites séparatives.
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5-  OAP MANÉ ROULARDE
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Le secteur du lotissement «les hameaux de l’allée couverte», dit 
Mané Roularde se situe rue Mané Roularde, dans un quartier 
�D�G�M�D�F�H�Q�W���D�X���F�H�Q�W�U�H���Y�L�O�O�H�����,�O���D���Y�R�F�D�W�L�R�Q���j���D�F�F�X�H�L�O�O�L�U���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W�����G�H�V��
activités compatibles, dans un cadre fortement végétalisé.

ENJEUX ET ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT

Préserver et intégrer ce secteur d’habitation par un cadre 
paysagé et végétalisé de qualité:

Compte-tenu d’un environnement Mégalithique significatif sur 
une partie centrale du secteur, des mesures conservatoires 
s’appliquent, interdisant les travaux dans un espace bien défini 
���F�I�����2�$�3���J�U�D�S�K�L�T�X�H���F�L���F�R�Q�W�U�H����

Certains boisements déjà présents sont protégés et, de plus, 
afin de maintenir une présence végétale forte, il est prévu 
la réalisation de haies séparatives d’essences locales, la 
plantation d’arbres tige dans chacun des lots, ainsi qu’un 
linéaire de plantation afin d’intégrer l’opération dans le quartier 
existant notamment vis-à-vis de la rue Mané Roularde.

OAP Mané Roularde

P

P

P

P

P

P

BASSIN 
TAMPON

P

P

P

RUE             



Commune de La Trinité-sur-mer     Plan Local d’Urbanisme - Orientations d’aménagement et de programmation- 37

P

BASSIN 
TAMPON

P

P

P

RUE                   M
ANÉ                                                                                 ROULARDE

Périmètre de l’OAP du 
Lotissement Les Hameaux de l’allée couverte

Cheminements piéton à créer

Haies à créer

Voirie à créer
Stationnement à créer

Espaces boisés à conserver
Alignement des façades souhaité
Alignement obligatoire des pignons

Zone de plantation 

Intégration paysagère du lotissement 
par le paysagement de la lisière avec la rue
Mané Roularde.

Éléments relatifs à la valorisation des espaces verts
et l’intégration du bâti avec l’environnement immediat du site:

Voie verte à créer

Environnement Mégalitique
mesures conservatoires, travaux interdits

P

Accès et liaisons:

Éléments relatifs à l’implantation des bâtiments:

Zone constructible

Implantation possible en limite ou à 3 mètres

Servitude d’accès à la parcelle AE 109

OAP Mané Roularde
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6- Déf in i r  l es  ex tens ions  d ’u rban isa t ion
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LE QUERIC

LE PENHER

LES ZONES D’URBANISATION FUTURE A VOCATION D’HABITAT
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Orientations relatives à la structuration ultérieure de la zone
Ce secteur offre 2,9 ha urbanisables, et doit composer un nouveau quartier en 
continuité de l’habitat groupé du bourg. La composition du secteur devra permettre 
de créer un espace de centralité au sein du secteur, et d’assurer le lien avec 
l’agglomération par des voies à caractère urbain.

Orientations relatives au programme de logements
Le secteur a pour vocation d’accueillir un secteur d’habitat mixte comportant une 
partie d’habitat groupé ou de petits collectifs, des maisons individuelles sur de petites 
parcelles à l’image du coeur de bourg et un secteur moins dense sur la frange.
�,�O�� �G�H�Y�U�D�� �F�R�P�S�R�U�W�H�U�� �X�Q�� �S�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�H�� �O�R�J�H�P�H�Q�W�V�� �P�D�M�R�U�L�W�D�L�U�H�P�H�Q�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�p�� �G�H��
�U�p�V�L�G�H�Q�F�H�V���S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�V�����D�Y�H�F���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���P�R�G�H�V���G�H���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q����
- des résidences commercialisées sous la forme de maisons individuelles en
accession à la propriété assorties de clauses anti-spéculative et/ou d’aides à
�O�¶�D�F�F�H�V�V�L�R�Q���j���O�D���S�U�R�S�U�L�p�W�p����������������

- �������� �G�H logements locatifs sociaux �S�R�X�U���D�X���P�R�L�Q�V�����������G�H���O�D���V�X�U�I�D�F�H���S�O�D�Q�F�K�H�U
- �G�H�V���O�R�W�V���O�L�E�U�H�V���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�L�V�p�V���G�H���P�D�Q�L�q�U�H���W�U�D�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���������������P�D�[�L�P�X�P����
L’ensemble devra présenter a minima une densité de 20 logements/hectare, soit��
environ 60 logements sur l’ensemble de la zone.

Orientations relatives à la gestion des eaux pluviales
Etant donnée la sensibilité du site à proximité de la rivière de Crach, une attention 
particulière sera portée à la gestion des eaux de ruissellement.Les techniques 
�D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�H�V���H�Q���D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���H�D�X�[���S�O�X�Y�L�D�O�H�V���V�H�U�R�Q�W���P�L�V�H�V���H�Q���R�H�X�Y�U�H���D�¿�Q���G�H��
limiter les impacts qualitatifs et quantitatifs au niveau des parcelles privatives et des 
�H�V�S�D�F�H�V�� �S�X�E�O�L�F�V���� �/�H�V�� �R�X�Y�U�D�J�H�V�� �V�W�U�X�F�W�X�U�D�Q�W�V�� �G�H�Y�U�R�Q�W�� �r�W�U�H�� �L�Q�W�p�J�U�p�V�� �D�¿�Q�� �G�H�� �Q�H�� �S�D�V��
provoquer de rupture ni dans le paysage ni dans le fonctionnement urbain. Tous 
ces éléments sont traités dans le schéma directeur des eaux pluviales et seront 
précisés dans les dossiers de déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’Eau 
relatifs à chaque projet d’aménagement. Les zones humides existant sur le site 
seront strictement protégées. 

Orientations relatives à la protection du paysage
Au nord du site s’étend une zone humide partiellement boisée et bordée de talus 
�U�H�P�D�U�T�X�D�E�O�H�V�����8�Q�H���S�U�p�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�H���F�H���V�L�W�H���G�H�Y�U�D���r�W�U�H���S�U�p�Y�X�H�����j���W�U�D�Y�H�U�V����
- la protection des haies existantes,
- la protection stricte de la zone humide.

Cet exemple de composition montre que le site peut accueillir
un programme de 22 maisons individuelles et 7000 m² de Surface 
de plancher répartis dans des bâtiments à deux niveaux (R+1) ou 
deux niveaux plus combles (R+1+C), soit plus de 60 logements 
individuels, intermédiaires et collectifs.
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2. Le QuericLes zones d’urbanisation future

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT

Orientations relatives à la structuration ultérieure de la zone
�&�H�� �V�H�F�W�H�X�U�� �R�I�I�U�H�� �������� �K�D�� �X�U�E�D�Q�L�V�D�E�O�H�V���� �,�O�� �V�¶�L�Q�V�F�U�L�W�� �H�Q�� �F�R�Q�W�L�Q�X�L�W�p�� �G�H�V�� �V�H�F�W�H�X�U�V�� �U�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O�V�� �G�X��
�4�X�p�U�L�F�����O�H�V���F�D�U�D�F�W�p�U�L�V�W�L�T�X�H�V���G�H�V���Y�R�L�H�V���G�H�Y�U�R�Q�W���S�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���O�D���W�\�S�R�O�R�J�L�H���W�U�q�V���F�R�Q�¿�G�H�Q�W�L�H�O�O�H���G�H�V��
rues qui desservent les quartiers avoisinants. La densité y sera nécessairement limitée.

Orientations relatives au programme de logements
La zone devra comporter un programme de logements majoritairement constitué de résidences 
�S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�V�����D�Y�H�F���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���P�R�G�H�V���G�H���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q����
• des résidences commercialisées sous la forme de maisons individuelles en accession à��
la propriété assorties de clauses anti-spéculative�V et/ou d’aides à l’accession à la propriété��
������������
• �������� d�H��logements locatifs sociaux �S�R�X�U���D�X���P�R�L�Q�V�����������G�H���O�D���V�X�U�I�D�F�H���S�O�D�Q�F�K�H�U
• �G�H�V���O�R�W�V���O�L�E�U�H�V���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�L�V�p�V���G�H���P�D�Q�L�q�U�H���W�U�D�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���������������P�D�[�L�P�X�P����
L’ensemble devra présenter a minima une densité de 20 logements/hectare.

Orientations relatives à la gestion des eaux pluviales
• La zone est grevée d’une importante zone humide, strictement protégée.
• Les techniques alternatives en assainissement des eaux pluviales seront mises en oeuvre 

�D�¿�Q���G�H���O�L�P�L�W�H�U���O�H�V���L�P�S�D�F�W�V���T�X�D�O�L�W�D�W�L�I�V���H�W���T�X�D�Q�W�L�W�D�W�L�I�V���D�X���Q�L�Y�H�D�X���G�H�V���S�D�U�F�H�O�O�H�V���S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�V���H�W
des espaces publics.

• �/�H�V���R�X�Y�U�D�J�H�V���V�W�U�X�F�W�X�U�D�Q�W�V���G�H�Y�U�R�Q�W���r�W�U�H���L�Q�W�p�J�U�p�V���D�¿�Q���G�H���Q�H���S�D�V���S�U�R�Y�R�T�X�H�U���G�H���U�X�S�W�X�U�H���Q�L
dans le paysage ni dans le fonctionnement urbain.

Tous ces éléments sont traités dans le schéma directeur des eaux pluviales et seront précisés 
dans les dossiers de déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’Eau relatifs à chaque 
projet d’aménagement.

Orientations relatives à la protection du paysage
• La zone humide est préservée.
• �/�H�V���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V���G�H�Y�U�R�Q�W���R�I�I�U�L�U���G�H�V���K�D�X�W�H�X�U�V���O�L�P�L�W�p�H�V���j���5���&�����D�¿�Q���G�H���V�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U���G�D�Q�V���O�D

trame paysagère de cette limite d’agglomération. Les boisements déjà présents sur les
franges de la parcelle devront être conservés et complétés le cas échéant pour conforter
la transition en urbanisation et espaces naturels, et la création d’un espace tampon entre
la zone urbanisée et le camping.

• Le chemin creux existant à la frange nord de l’opération sera conservé.

Enjeux : développer une zone d’habitat en continuité de 
l’agglomération

- Composer une frange de l’agglomération
�� �&�R�Q�V�H�U�Y�H�U���O�H���F�D�U�D�F�W�q�U�H���F�R�Q�¿�G�H�Q�W�L�H�O���G�H���F�H�V���]�R�Q�H�V���G�¶�K�D�E�L�W�D�W

haies végétales à créer

haies végétales à présever

zones humides protégées strictement

espace à urbaniser à dominante 
résidentielle

voiries structurantes à l'échelle du secteur
(chaussée double sens et trottoirs)
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT

Orientations relatives au programme
• Réaliser un équipement ou des équipements de services à la population.
• Réaliser un programme d’une vingtaine de logements sociaux et de lots libres avec 

la possibilité de mutualiser le stationnement entre l’équipement et les logements.

Orientations relatives au respect de la loi littoral
• L’urbanisation ne peut être réalisée qu’en continuité d’une urbanisation effective des parcelles 

situées au Sud de la zone.

Orientations relatives à la structuration ultérieure de la zone
• Le schéma est conçu pour avoir un espace public intérieur ménageant suffisamment 

de place pour réaliser un parvis confortable et ouvert, et traité en place de 
stationnement paysagée et place en zone 30 admettant la circulation. 

• Les logements s’organisent autour de la place centrale, avec les jardins sur la 
périphérie de la parcelle.

• Le schéma devra prévoir une liaison piétonne avec l’emplacement réservé 
pour le stationnement  situé sur la parcelle adjacente pour pouvoir l’utiliser en 
stationnement complémentaire le cas échéant. 

Orientations relatives à la protection du paysage
• Conserver la continuité du rideau végétal le long de la route départementale
• Traiter de manière qualitative l’aspect architectural du bâtiment concernant la façade 

visible depuis la route départementale, quelle que soit l’orientation du bâtiment.
• Prévoir la préservation et la plantation d’une haie en limite de l’espace naturel pour 

assurer l’intégration paysagère des constructions.

Orientations relatives à la gestion des eaux pluviales
Les techniques alternatives en assainissement pluvial seront mises en oeuvre afin 
de limiter les impacts qualitatifs et quantitatifs au niveau des parcelles privatives et 
des espaces publics. Les ouvrages structurants devront être intégrés afin de ne pas 
provoquer de rupture ni dans le paysage ni dans le fonctionnement urbain. Tous ces 
éléments sont traités dans le schéma directeur des eaux pluviales et seront précisés 
dans les dossiers de déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’Eau relatifs à 
chaque projet d’aménagement.

Le développement de l ’entrée d’agglomération
Nord.

3. Entrée Agglomération Nord

Enjeux : 
- Développer une zone mixte de logements à vocation 
majoritairement sociale et  un ou des équipements de 
services à la population
���������4�X�D�O�L�¿�H�U���O�¶�H�Q�W�U�p�H���G�H���Y�L�O�O�H



Orientations d’aménagement de l’extension du parc d’activités

Périmètre existant

Localisation des extensions envisagées
(se référer au document graphique du PLU)

Possibilités d’accès à aménager
dans les futurs aménagements

Principe de liaison piétonnière à créer
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT

Orientations relatives à la structuration de la zone
�/�D���]�R�Q�H���G�H���.�H�U�P�D�U�T�X�H�U���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���U�H�T�X�D�O�L�¿�F�D�W�L�R�Q���H�W���G�¶�X�Q�H���H�[�W�H�Q�V�L�R�Q���G�¶�X�U-
banisation pour permettre l’accueil d’activités sur le site. Elle est aménagée par 
la Communauté de Communes de la Cote des Mégalithes.

Orientations relatives à la gestion environnementale du site 
En application des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2013 
�O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���]�R�Q�H���G�H�Y�U�D���L�Q�W�p�J�U�H�U���O�D���J�H�V�W�L�R�Q���G�H�V���H�D�X�[���j���W�U�D�Y�H�U�V������
• la création d’un nouveau tracé du cours d’eau de Kerguillé abandonnant le 

�W�U�D�F�p���6�X�G���G�X���U�X�L�V�V�H�D�X���D�X���S�U�R�¿�W���G�¶�X�Q���W�U�D�F�p���V�X�L�Y�D�Q�W���O�H���I�R�V�V�p���H�[�L�V�W�D�Q�W���H�Q���O�L�P�L�W�H��
Sud de la zone actuellement bâtie, le ruisseau sera busé sur plusieurs tron-
�o�R�Q�V����

• la création d’un bassin de rétention qui permettra la gestion des eaux plu-
viales issues des surfaces imperméabilisées et sera implanté par création 
�G�¶�X�Q���W�D�O�X�W�D�J�H���S�p�U�L�P�p�W�U�D�O���D�Y�H�F���D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V���S�D�\�V�D�J�H�U�V����

• l’aménagement et la gestion des zones humides sur des espaces existants 
qui seront réhabilités et gérés de façon à limiter le développement d’es-
pèces invasives et à maintenir un milieu ouvert.  

Orientations relatives à l’accessibilité et la desserte
Les tracés des accès devront correspondre, dans un rapport de compatibilité et 
sans obligatoirement les reprendre dans leur totalité, aux possibilités représentées 
sur le schéma de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

4. La zone KermarquerLa zone d’urbanisation future à vocation économique


